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OCTROI À L’ORDRE SOUVERAIN ET MILITAIRE DE MALTE DU STATUT
D’OBSERVATEUR AUPRÈS DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

Albanie, Argentine, Arménie, Autriche, Belize, Bénin, Bolivie,
Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cambodge,
Cameroun, Cap-Vert, Chili, Colombie, Costa Rica, Côte d’Ivoire,
Croatie, Cuba, El Salvador, Équateur, Espagne, Estonie,
Ex-République yougoslave de Macédoine, Gabon, Géorgie, Grenade,
Guatemala, Guinée, Haïti, Honduras, Hongrie, Îles Marshall,
Israël, Italie, Lettonie, Liban, Liechtenstein, Lituanie, Malte,
Maroc, Micronésie (États fédérés de), Nicaragua, Panama,
Paraguay, Pérou, Pologne, Portugal, République de Corée,
République de Moldova, République dominicaine, République
tchèque, Roumanie, Saint-Marin, Sénégal, Seychelles, Slovaquie,
Slovénie, Thaïlande, Togo, Uruguay, Venezuela et Zaïre :

projet de résolution

L’Assemblée générale ,

Considérant la longue tradition d’assistance humanitaire qui caractérise
l’Ordre souverain et militaire de Malte et le rôle spécial de cette institution
dans les relations humanitaires internationales,

Désireuse de renforcer la coopération entre l’Organisation des
Nations Unies et l’Ordre souverain et militaire de Malte,

1. Décide d’inviter l’Ordre souverain et militaire de Malte à participer
à ses sessions et à ses travaux en qualité d’observateur;

2. Prie le Secrétaire général de faire le nécessaire pour donner suite à
la présente résolution.
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